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Avenant n°1 à la convention d'objectifs et
de moyens du 21Août 2024 entre la CASUD

et l'association BAC REUNION
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Entre

La  Communauté  d'Agglomération  du  Sud  (CASUD),  représentée  par  son
Président André Jacquet HOARAU ou son délégué dûment autorisé, dont le
siège social est situé au :

379 rue Hubert-Delisle
B.P. 437

97 838  LE TAMPON Cedex

et  désignée sous le terme « l'administration » d’une part,

Et

L’ASSOCIATION BAC REUNION, représentée par son Président Philippe
NATIVEL, dont le siège social est situé au :45 avenue Georges Brassens 

Résidence Hélida
97490 SAINTE CLOTILDE

et désignée sous le terme  « l’association » d’autre part,
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Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.1611-4,

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992,

Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993,

Vu  la  loi  n°2000-321  du  12  avril  2000  faisant  obligation  de  conclure  une
convention avec les organismes de droit privé bénéficiant d’une subvention
supérieure à 23.000 Euros,

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de
la loi précitée et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,

Vu la  délibération  n°  45  du  Conseil  Communautaire  du  26  Juillet  2024
approuvant l'attribution d'une participation financière d'un montant de 30 000
euros à l'association pour le chantier d'insertion « couture »

Vu la délibération n° xx du Conseil communautaire du 31 Octobre 2024,

il est convenu ce qui suit :

RAPPEL SYNTHÉTIQUE DE L'ACTION CONVENTIONNÉE LE 21 Août 
2024

L'association avait pour projet de mettre en œuvre un chantier d'insertion 
autour de la couture : réparation des articles, lutte contre l'usage unique. 

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT
 

Le présent avenant modifie l'objet  de la participation financière de la
CASUD suite à l'abandon du chantier « couture » par l'association.

ARTICLE 2 – OBJET DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE 

La participation financière de la CASUD  vise à contribuer à l'achat de
matériaux et aux frais de gestion du chantier d'entretien et d'embellissement
du site du Puits Arabe à Saint Philippe. Ce chantier emploiera 12 personnes en
contrat PEC.
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ARTICLE 4 – DURÉE DE L'AVENANT

Ce présent avenant a une durée de 12 mois, ce qui correspond à la durée du
chantier, l'attestation de démarrage faisant foi.

ARTICLE 5 – AUTRES DISPOSITIONS 

Les conditions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant
demeurent applicables.

Fait en deux exemplaires
à Le Tampon, le

Pour la CASUD                                                              Pour  l’Association BAC
REUNION
Pour le Président, et par délégation,    Le Président
(Arrêté n° 2024-25 du 01/07/2024),
La Conseillère Communautaire Déléguée                   

Francemay PAYET TURPIN   Philippe NATIVEL
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